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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2019-10-20x-01165 Référence de la demande : n°2019-01165-050-001

Dénomination du projet : ONCFS étude démographique et suivi par CMR Gallinago media

Lieu des opérations : France Métropolitaine

Bénéficiaire : ONCFS  (THIBAULT Olivier, Directeur général)

MOTIVATION ou CONDITIONS

Le CNPN émet un avis favorable sans réserve sur la capture, le marquage et le relâcher de spécimens de l'espèce 

Bécassine double, espèce protégée, le plus souvent accidentellement. 
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 11 novembre 2019 Signature : 


